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Des mesures d’adaptation du lieu de travail réussies grâce à des comportements efficaces
But du présent outil
Cet outil fournit une liste de vérification pour les gestionnaires et une liste de vérification pour les employés qui visent à les aider à travailler ensemble tout au long du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap. Il précise ce que l’on attend des gestionnaires et employés et clarifie les limites des mesures d’adaptation. Bien que chaque situation soit unique, cet outil propose des comportements efficaces permettant d’aborder les mesures d’adaptation du lieu de travail de manière réfléchie, cohérente et pratique.
Cet outil est complémentaire aux documents Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap pour les employés et Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap pour les gestionnaires. Ces deux documents indiquent les comportements efficaces pour les gestionnaires et les employés à chaque étape du parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail.
Cet outil doit être lu en conjonction avec la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation du Secrétariat du Conseil du Trésor et l’Obligation de prendre des mesures d’adaptation : Démarche générale à l’intention des gestionnaires.
Ce que nous avons entendu
Des centaines de gestionnaires et employés nous ont dit qu’ils avaient besoin d’outils pratiques et d’exemples qui les aideraient au cours du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail. Le Sondage sur les mesures d’adaptation au travail dans la fonction publique fédérale de mai 2019 révèle que, parmi les 2 346 gestionnaires qui y ont répondu, 63 % d’entre eux disent avoir traité une seule demande de mesures d’adaptation du lieu de travail par année en moyenne, et que de nombreux employés suivaient le processus pour la première fois. Grâce à la recherche menée dans le cadre du PAMA, nous avons appris que les personnes participant au processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail ont encore besoin d’un soutien pratique.  

L’accessibilité est un parcours, pas une destination. Cet outil facilite ce parcours en apportant un soutien et en promouvant des comportements efficaces. Cet outil est un point de départ pour simplifier la prise de décision et aider les gestionnaires grâce à des informations claires fondées sur les politiques actuelles. 
Comment utiliser cet outil
Cet outil est conçu pour aider les gestionnaires et les employés à comprendre ce que l’on attend d’eux dans le cadre du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail.
À l’annexe A, vous trouverez une liste de vérification pour les gestionnaires qui décrit les principales mesures à prendre pour assurer une expérience respectueuse et efficace du processus lié aux mesures d’adaptation.
À l’annexe B, vous trouverez une liste de vérification pour les employés qui décrit les principales mesures à prendre pour assurer une expérience respectueuse et efficace du processus lié aux mesures d’adaptation.
Annexe A : Liste de vérification pour les gestionnaires
Remarque : Dans de nombreux cas, la demande de mesures d’adaptation du lieu de travail de l’employé peut être traitée dans le cadre de conversations collaboratives entre le gestionnaire et l’employé, sans qu’il y ait besoin de recourir à des sources externes pour l’obtention d’informations ou de documents. Des informations justificatives ne sont normalement nécessaires que lorsque l’obstacle n’est pas clair et que la mesure d’adaptation du lieu de travail n’est pas connue.
· Soyez au courant de vos responsabilités qui sont énoncées dans la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation et l’Obligation de prendre des mesures d’adaptation : Démarche générale à l’intention des gestionnaires.
· Veillez à préserver la confidentialité et la dignité de l’employé.
· Comprenez que votre obligation de vous renseigner est une obligation prévue par la loi. Soyez conscient des situations dans lesquelles vous devrez peut-être entamer une discussion si vous pensez qu’un employé peut avoir besoin d’une mesure d’adaptation du lieu de travail, même s’il n’en a pas fait la demande.
· Informez votre employé de l’existence du Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada qui peut être utilisé de façon volontaire et qui est mis à sa disposition.
· Suivez les quatre principes suivants :
· Écoutez activement l’employé pour comprendre l’obstacle. Discutez ouvertement des obstacles, des solutions potentielles ainsi que des exigences opérationnelles du poste.
· Adoptez une approche positive et collaborative lorsque les employés partagent des informations sur les obstacles qu’ils rencontrent sur le lieu de travail. Les employés connaissent le mieux leurs propres besoins. Si l’obstacle est clair et que la mesure d’adaptation du lieu de travail est connue, vous devez mettre en œuvre la solution rapidement. Évitez les retards inutiles dus à la demande de documents médicaux non nécessaires. Toutefois, lorsqu'une mesure d'adaptation a une incidence sur les besoins opérationnels, empêche l'employé de satisfaire aux exigences fonctionnelles de son poste ou est incompatible avec la convention collective, une politique ou une directive, il peut être approprié de demander des pièces justificatives, comme des documents médicaux, afin de déterminer une mesure d'adaptation raisonnable.
· Agissez ou mettez en œuvre la mesure d’adaptation rapidement. Apportez un soutien rapide aux demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail afin d’établir des relations de travail positives et d’aider votre employé à participer pleinement au lieu de travail. En attendant que les mesures d’adaptation du lieu de travail permanentes soient mises en œuvre, les gestionnaires doivent envisager de mettre en place immédiatement des solutions temporaires.
· La responsabilisation est importante. Faites preuve de transparence et communiquez clairement les décisions, consignez le processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail, assurez le suivi avec l’employé pour vérifier que la solution est efficace, et veillez à vous adapter à l’évolution de ses besoins.
· Vérifiez si la solution peut être offerte en fonction des exigences du poste.
· Vérifiez si la mesure d’adaptation du lieu de travail proposée est conforme à la convention collective de l’employé et si elle répond aux exigences opérationnelles. Si c’est le cas, approuvez l’accès à la solution rapidement conformément au processus lié aux mesures d’adaptation de votre organisation. Si ce n’est pas le cas, travaillez avec le centre d’expertise ou les ressources humaines pour trouver une autre solution.
· Sachez qu’il peut y avoir des situations où la demande d’une mesure d’adaptation du lieu de travail ne peut pas être accordée. Il peut arriver que la solution de mesures d’adaptation précise demandée par l'employé ne puisse être accordée, en particulier s'il existe d'autres options raisonnables qui permettent tout de même d’atténuer les obstacles auxquels l'employé est confronté et de répondre aux exigences de l'organisation. Le processus doit toujours être collaboratif, mais cela n’a pas d’incidences sur les obligations de l'employeur ni la responsabilité de l'employé de participer au processus, y compris d'accepter une solution raisonnable. Les solutions raisonnables visent à atténuer les obstacles tout en minimisant les répercussions sur les activités et en utilisant la flexibilité que procurent les conditions d'emploi. Une mesure d’adaptation raisonnable ne doit pas nécessairement correspondre aux préférences personnelles de l'employé, mais elle doit atténuer l'obstacle auquel celui-ci est confronté. Communiquez avec des experts internes, comme le centre d'expertise, les relations de travail ou un conseiller en ressources humaines, pour savoir comment évaluer la contrainte excessive et discuter des exigences opérationnelles et des dispositions des conventions collectives.
· Soyez au courant des cas dans lesquels vous devez rechercher des informations supplémentaires.
· Si les obstacles sont confus ou complexes, demandez l’aide du personnel du centre d’expertise de votre ministère ou d’un conseiller en ressources humaines avant de décider de solutions ou de demander un certificat médical.
· Si l’employé dispose de documents médicaux ou autres, concentrez-vous sur l’incidence de l’obstacle sur son travail et sur le type de solution qui pourrait être efficace et vérifiez si la solution proposée est raisonnable.
· Tenez un registre clair de toutes les mesures d’adaptation du lieu de travail offertes, y compris celles offertes de manière informelle. Le registre doit indiquer le processus suivi pour examiner la demande de mesures d’adaptation du lieu de travail de l’employé et y donner suite, y compris les décisions prises, les délais et les résultats. N’oubliez pas de protéger les informations personnelles et confidentielles, conformément à toutes les exigences pertinentes en matière de gestion de l’information.
· Réexaminez les mesures d’adaptation de façon périodique. Faites une vérification auprès de l’employé au moins une fois par an afin de vous assurer qu’il a ce dont il a besoin. N'oubliez pas qu'une vérification ne signifie pas qu'un employé doit présenter une nouvelle demande de mesure d’adaptation. Une vérification doit être effectuée afin de déterminer si ses besoins sont satisfaits, si sa situation a changé et si la solution mise en œuvre atténue toujours les obstacles.



Annexe B : Liste de vérification pour les employés
Remarque : Dans de nombreux cas, votre demande de mesures d’adaptation peut être traitée dans le cadre de conversations collaboratives avec votre gestionnaire, sans qu’il y ait lieu de recourir à des sources externes pour l’obtention d’informations ou de documents. Des informations justificatives ne sont normalement nécessaires que lorsque l’obstacle n’est pas clair et que la mesure d’adaptation n’est pas connue.
· Soyez au courant de vos responsabilités et de ce dont vous avez droit au titre de la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation.
· Comprenez l’objectif des mesures d’adaptation du lieu de travail. Ce processus vise à identifier et attaquer les obstacles afin que vous puissiez participer pleinement au lieu de travail et répondre aux attentes en matière de rendement.
· Utilisez le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada de façon volontaire. Le Passeport aide à faciliter la communication avec votre gestionnaire et à consigner les mesures d’adaptation du lieu de travail en vue d’une utilisation ultérieure.
· Fournissez des informations avec votre gestionnaire au sujet de l’incidence des obstacles du lieu de travail sur votre capacité à réaliser vos tâches. Il est important de commencer par les obstacles afin que vous puissiez travailler avec votre gestionnaire pour déterminer les mesures d’adaptation raisonnables qui permettent de surmonter l’obstacle.
· Informez votre gestionnaire lorsque des changements doivent être apportés aux solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail existantes ou lorsque la solution retenue n’est plus nécessaire.
· Soyez conscient que votre participation est essentielle à la réussite du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail. Vous et votre gestionnaire partagez la responsabilité de trouver des solutions. Si vous n’indiquez pas clairement les obstacles, il est difficile pour votre gestionnaire de proposer des mesures d’adaptation raisonnables. 
· Sachez qu’il peut y avoir des situations où la mesure d’adaptation du lieu de travail ne puisse pas être accordée. Il peut arriver que la mesure de mesures d’adaptation du lieu de travail précise que vous avez demandée ne puisse être accordée, en particulier s'il existe d'autres options raisonnables qui permettent tout de même d’atténuer les obstacles et de répondre aux exigences de l'organisation. Le processus doit toujours être collaboratif, mais cela n’a pas d’incidences sur les obligations de l'employeur ni sur votre responsabilité de participer au processus, y compris d'accepter une solution raisonnable. Les solutions raisonnables visent à atténuer les obstacles tout en minimisant les répercussions sur les activités et en utilisant la flexibilité que procurent vos conditions d'emploi. Une mesure d’adaptation raisonnable ne doit pas nécessairement correspondre à vos préférences personnelles, mais elle doit atténuer les obstacles auxquels vous êtes confronté.
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